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22 EVENT 
Société par actions simplifiée 

au capital de 3.000 € 
5 allée de la mare l’oiseau 
91190 GIF-SUR-YVETTE 
852 552 173 RCS EVRY 

Procès-verbal de l'Assemblée Générale Mixte en date du 16 juin 2020 
 

L'an deux mille vingt, 
 
Le seize juin à dix heures, 
 
Au siège social, à 5 allée de la mare l’oiseau à Gif-sur-Yvette (91190), 
 
Les associés de la Société 22 EVENT se sont réunis en Assemblée Générale Mixte.  
 
Chaque associé a été convoqué par courriel adressé le 2 juin 2020, à savoir quinze (15) jours avant l’Assemblée 
Générale. 
 
Les membres de l'Assemblée ont émargé la feuille de présence en entrant en séance, tant en leur nom qu'en qualité de 
mandataire. Monsieur Quentin MORETTE préside la réunion en sa qualité de Président de la Société. Monsieur 
Thomas ARBOGAST assume les fonctions de Secrétaire. 
 
La feuille de présence est arrêtée et certifiée exacte par le bureau ainsi constitué, qui constate que les associés présents 
ou représentés possèdent 300 actions sur les 300 actions formant le capital social et ayant le droit de vote.  
 
En conséquence, l'Assemblée réunissant le quorum statutaire que les associés ont entendu implicitement appliquer à la 
fois aux Assemblées Générales Ordinaires et aux Assemblées Générales Extraordinaires de 51% des actions ayant le 
droit de vote est régulièrement constituée et peut valablement délibérer.  
 
Les associés ont convenu que les résolutions relevant de l’Assemblée Générale Ordinaire et l’Assemblée Générale 
Extraordinaire devront être adoptées à la majorité simple conformément aux dispositions statutaires.  
 
Les associés ont convenu que la résolution modifiant la clause d’agrément prévue à l’article 12 des statuts de la 
Société et la clause d’exclusion prévue à l’article 13 des statuts de la Société devra être adoptée à l’unanimité, 
conformément auxdites dispositions statutaires. 
 
Les associés ont convenu que toute résolution entraînant une augmentation des engagements des associés devra être 
adoptée à l’unanimité, conformément à l’article 15 des statuts de la Société. 
 
Le Président met à la disposition des associés : 
 
- une copie de la lettre de convocation adressée à chaque associé ; 
- la feuille de présence et les procurations données par les associés représentés, ainsi que les formulaires de vote 
à distance ; 
- un exemplaire des statuts de la Société actuel ; 
- une proposition de modification des statuts de la Société. 
 
Il dépose également les documents suivants, qui vont être soumis à l'Assemblée : 
 
- les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) de l'exercice clos au 31 décembre 2019 ; 
- le rapport de gestion du Président ; 
- le rapport spécial du Président sur les conventions visées à l'article L. 227-10 du Code de commerce ; 
- le texte des projets de résolutions. 
 
Le Président rappelle ensuite que la présente Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant: 
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DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE :  
 
- Quitus donné au Président et au Directeur Général . 
- Approbation des comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2019 ; 
- Approbation des conventions visées à l'article L. 227-10 du Code de commerce telles que présentées par le 
rapport spécial du Président ; 
- Affectation du résultat de l'exercice clos au 31 décembre 2019 ; 
- Rémunération du Président et du Directeur Général ; 
- Nomination d’un second Directeur Général ; 
 
DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE :  
 
- Avances en compte courant d’associé ; 
- Modifications statutaires nécessitant la majorité simple ; 
- Modifications statutaires nécessitant l’unanimité ; 
 
DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE :  
 
- Pouvoirs pour formalités. 
 
Les associés conviennent de mettre à l’ordre du jour les résolutions suivantes. 
  
Puis, le Président présente le rapport de gestion qu’il a élaboré. 
 
Lecture est enfin donnée du rapport sur les conventions réglementées du Président conformément à l’article L. 227-10 
du Code de commerce. 
 
Enfin, la discussion est ouverte. 
 
Le Président offre la parole aux associés. 

Tout est claire.  

Personne ne demandant plus la parole, le Président met aux voix les résolutions suivantes figurant à l'ordre du jour: 

I- DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 

Première résolution 
Quitus donné au Président et au Directeur Général 

 
L'Assemblée Générale, décide de donner en conséquence au Président et au Directeur Général, quitus entier et sans 
réserve de l'exécution de leurs mandats pour l'exercice écoulé. 
 
Cette résolution est adoptée à fait l’objet de votes pour à 300 voix. 
 
Cette résolution a fait l’objet de votes contre à 0 voix. 
 
Cette résolution a fait l’objet de votes blanc à 0 voix. 
 
En conséquence, cette résolution adoptée à la majorité simple. 
 

Deuxième résolution 
Approbation des comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2019 

 
L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Président sur l'exercice clos au 31 
décembre 2019, décide d’approuver, tels qu'ils ont été présentés, les comptes de cet exercice se soldant par un résultat 
négatif à -1 405,43 €. 
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Cette résolution a fait l’objet de votes pour à 300 voix. 
 
Cette résolution a fait l’objet de votes contre à 0 voix. 
 
Cette résolution a fait l’objet de votes blanc à 0 voix. 
 
En conséquence, cette résolution est adoptée à la majorité simple. 
 
 

Troisième résolution 
Approbation des conventions réglementées au sens de l’article L. 227-10 du Code de commerce telles que 

présentées par le rapport spécial du Président 
 
L'Assemblée Générale, décide d’approuver dans les conditions de l’article L. 227-10 du Code de commerce, les 
conventions visées par les dispositions de l'article L. 227-10 du même code telles que mentionnées dans le rapport 
spécial du Président.  
 
Cette résolution a fait l’objet de votes pour à 300 voix. 
 
Cette résolution a fait l’objet de votes contre à 0 voix. 
 
Cette résolution a fait l’objet de votes blanc à 0 voix. 
 
En conséquence, cette résolution est adoptée à la majorité simple. 
 

Quatrième résolution 
Affectation du résultat de l’exercice clos au 31 décembre 2019 

 
L'Assemblée Générale, décide d’affecter le résultat négatif à -1 405,43 €  de l’exercice clos au 31 décembre 2019 au 
compte report à nouveau. 
 
Cette résolution a fait l’objet de votes pour à 300 voix. 
 
Cette résolution a fait l’objet de votes contre à 0 voix. 
 
Cette résolution a fait l’objet de votes blanc à 0 voix. 
 
En conséquence, cette résolution adoptée à la majorité simple. 
 
 

Cinquième résolution 
Rémunération du Président et du Directeur Général 

 
L'Assemblée Générale, constate que le Président, Monsieur Quentin MORETTE et que le Directeur Général, 
Monsieur Thomas ARBOGAST sont toujours éligibles à l’allocation d’aide au retour à l’emploi (ARE). 
 
L’Assemblée Générale, décide ainsi de ne pas verser de rémunération au Président, Monsieur Quentin MORETTE et 
au Directeur Général, Monsieur Thomas ARBOGAST au titre de l’exercice écoulé.  
 
Cette décision, applicable également à l'exercice en cours, sera maintenue jusqu'à la fin de leur éligibilité à l’allocation 
d’aide au retour à l’emploi (ARE). 
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Cette résolution a fait l’objet de votes pour à 300 voix. 
 
Cette résolution a fait l’objet de votes contre à 0 voix. 
 
Cette résolution a fait l’objet de votes blanc à 0 voix. 
 
En conséquence, cette résolution adoptée à la majorité simple. 

 

Sixième résolution 
Nomination d’un second Directeur Général 

 
L'Assemblée Générale, décide de nommer James BELLANDE en qualité de Directeur Général de la Société pour une 
durée de deux (2) années, à compter du 10 septembre 2020, qui prendra fin à l'issue de la réunion de l'Assemblée 
Générale Ordinaire des associés à tenir dans l'année 2022 pour statuer sur les comptes de l'exercice clos au 31 
décembre 2021. 
 
James BELLANDE a fait savoir qu'il acceptait ce mandat et qu’il n'était frappé d'aucune mesure susceptible de lui en 
interdire l'exercice. 
 
L'Assemblée Générale, décide que tant que James BELLANDE sera éligible à l’allocation d’aide au retour à l’emploi 
(ARE), la Société ne lui versera pas de rémunération au titre de sa fonction de Directeur Général. Cette décision sera 
maintenue jusqu'à la fin de son éligibilité à l’allocation d’aide au retour à l’emploi (ARE). 
 
 
Cette résolution a fait l’objet de votes pour à 300 voix. 
 
Cette résolution a fait l’objet de votes contre à 0 voix. 
 
Cette résolution a fait l’objet de votes blanc à 0 voix. 
 
En conséquence, cette résolution adoptée à la majorité simple. 
 

 

 

 

 

 

II- DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 
Septième résolution 

Avances en compte courant d’associé 
 
L'Assemblée Générale, décide que les avances versées en compte courant par les associés, depuis le 1er janvier 2020, 
sont rétroactivement productives d'un intérêt.  
 
L’Assemblée Générale, décide que les avances versées en compte courant par les associés seront productives d’un 
intérêt, jusqu’à décision contraire.  
 
L’Assemblée Générale, décide que l’intérêt est calculé au taux maximum fiscalement déductible.  
 
L’Assemblée Générale, décide que les intérêts échus à la fin de tout exercice comptable seront ajoutés aux avances 
versées en compte courant par les associés. L’Assemblée décide que les intérêts des avances versées en compte 
courant par les associés seront calculés l’année suivante sur cette base, en application de l’anatocisme. 

Page 5 sur 11
N° de dépôt - 2020/10315 / 852552173
FL / 21/07/2020 14:13:33
Copie certifiée conforme



 

5 

 
L’Assemblée Générale, décide que les avances versées en compte courant par les associés pourront être remboursés à 
tout associé qui en ferait la demande par lettre recommandée avec accusé de réception, à condition que la trésorerie de 
la Société soit supérieure au total des avances en compte courant des associés, au moment de la demande.  
 
Dans l’hypothèse où la trésorerie de la Société serait supérieure au total des avances en compte courant des associés, la 
Société s’engage à rembourser les avances en compte courant et les intérêts échus à l’associé vingt (20) jours, après 
avoir reçu la demande de remboursement de l’associé par lettre recommandée avec accusé de réception.  
 
Cette résolution a fait l’objet de votes pour à 300 voix. 
 
Cette résolution a fait l’objet de votes contre à 0 voix. 
 
Cette résolution a fait l’objet de votes blanc à 0 voix. 
 
En conséquence, cette résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 

Huitième résolution 
Modifications statutaires nécessitant une majorité simple 

L’Assemblée Générale, décide de modifier les statuts comme suit :  

 
1) Le délai de trois mois prévu à l’alinéa 6 et l’alinéa 10 de l’article 12 « Agrément » des Statuts est remplacé par 
un délai de six mois. 
 

L’alinéa 6 de l’article 12 « Agrément » des Statuts sera ainsi rédigé comme suit : 

«  En cas de refus d'agrément, la Société est tenue, dans un délai de six mois à compter de la notification du refus, de 
faire acquérir les titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital, soit par un associé ou par un tiers, 
soit, avec le consentement du cédant, par la Société, en vue d'une réduction du capital. » 
 

L’alinéa 10 de l’article 12 « Agrément » des Statuts sera ainsi rédigé comme suit : 

«  Si, à l'expiration du délai de six mois, l'achat n'est pas réalisé, l'agrément est considéré comme donné. Toutefois, ce 
délai peut être prolongé par ordonnance du Président du Tribunal de commerce statuant en la forme des référés, sans 
recours possible, l'associé cédant et le cessionnaire dûment appelés. » 
 
2) Il est ajouté un dernier alinéa à l’article 12 « Agrément » des Statuts qui sera ainsi rédigé comme suit :  
 
« La présente clause d’agrément ne s’applique pas en cas d’exclusion d’un associé. » 
 
 
3) Il est supprimé la neuvième hypothèse d’exclusion qui est l’«opposition continue aux décisions proposées par 
le Président pendant deux exercices consécutifs », prévue à l’article 14 « Exclusion » des Statuts. 
  
 
4) Il est ajouté à l’alinéa 4 de l’article 14 « Exclusion » des Statuts « à l’initiative de tout associé détenant au 
moins 4% du capital de la Société » est modifié et rédigé ainsi comme suit : 
 
« Les associés sont appelés à se prononcer à l'initiative du Président de la Société et à l’initiative de tout associé 
détenant au moins 4% du capital de la Société. » 
 
5) Il est supprimé la fin de l’alinéa 6 de l’article 14 « Exclusion » des Statuts qui est « ((…) préemption) » est 
modifié et ainsi rédigé comme suit :  
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« En outre, cette décision doit également statuer sur le rachat des actions de l'associé exclu et désigner le ou les 
acquéreurs des actions ; il est expressément convenu que la cession sera valable sans qu'il y ait lieu d'appliquer les 
procédures statutaires prévues en cas de cession (agrément...). » 
 

6) Le délai de 3 mois prévu à l’alinéa 7 l’article 14 « Exclusion » des Statuts est remplacé par un délai de six 
mois et ainsi rédigé comme suit :  

« La totalité des actions de l'associé exclu doit être cédée dans les six mois suivants de la décision d'exclusion. »  
 
7) L’alinéa 5 de l’article 15 « Droits et obligations attachés aux actions » des Statuts est modifié et rédigé ainsi 
comme suit : 

« Sous réserve des dispositions légales et statutaires, la décision entraînant une augmentation des engagements des 
associés ne peut être décidée qu’à l’unanimité des associés. Les droits et obligations attachés à l'action suivent 
l'action quel qu'en soit le titulaire. » 
 
8) Il est ajouté à l’alinéa 6 de l’article 16 « Indivisibilité des actions » des Statuts le terme « usufruitier » et sera 
rédigé ainsi comme suit :  

« Toutefois, dans tous les cas, le nu-propriétaire et l’usufruitier ont le droit de participer aux 
consultations collectives. » 
 
9) La « majorité des trois quarts » imposée par l’alinéa 1 du paragraphe « Révocation » de l’article 17 
« Président de la Société » est remplacé par la « majorité simple » et l’alinéa sera ainsi rédigé comme suit :  

« Le Président peut être révoqué pour un motif grave, par décision de la collectivité des associés prise à l'initiative 
d'un ou plusieurs associés réunissant au moins 20 % du capital et des droits de vote de la Société et statuant à la 
majorité simple. Toute révocation intervenant sans qu'un motif grave soit établi ouvrira droit à une indemnisation du 
Président. » 

 
 
10) Le paragraphe « Durée des fonctions » de l’article 18 « Directeurs Généraux » est modifié et rédigé ainsi 
comme suit :  
 
« Les mandats de Directeur Général ou des Directeurs Généraux ont une durée de deux ans. Le mandat peut être 
renouvelé par décision collective à la majorité simple sans limitation de nombre.  
Les fonctions de Directeur Général ou des Directeurs Généraux prennent fin soit par le décès, la démission, la 
révocation, l'expiration de son mandat, soit par l'ouverture à l'encontre de celui-ci d'une procédure de redressement 
ou de liquidation judiciaires.  
Le Directeur Général ou les Directeurs Généraux peuvent démissionner de son ou leur mandat par lettre 
recommandée adressée à chacun des associés, sous réserve de respecter un préavis de 3 mois, lequel pourra être 
réduit lors de la consultation de la collectivité des associés qui aura à statuer sur le remplacement du Directeur 
Général ou des Directeurs Généraux démissionnaires. » 
 
11) Le paragraphe « Révocation » de l’article 18 « Directeurs Généraux » est modifié et rédigé ainsi comme suit : 
 
« Le Directeur Général peut être révoqué pour un motif grave, par décision de la collectivité des associés prises à 
l’initiative d’un ou plusieurs associés réunissant au moins 20% du capital et des droits de vote de la Société et 
statuant à la majorité simple. Toute révocation intervenant sans qu’un motif grave soit établi ouvrira droit à une 
indemnisation du Directeur Général.  
 
En outre, le Directeur Général ou les Directeurs Généraux sont révoqués de plein droit, sans indemnisation, dans les 
cas suivants : - interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou personne morale, incapacité 
ou faillite personnelle du Directeur Général personne physique, - mise en redressement ou liquidation judiciaire, 
interdiction de gestion ou dissolution du Directeur Général personne morale, - exclusion du Directeur Général 
associé. » 
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12) L’article 21 « Représentation sociale » est modifié et rédigé ainsi comme suit :  
 
« En conformité avec l’article L.2312-77 du Code du travail, le comité social et économique pourra convoquer 
l’assemblée générale en urgence en demandant la désignation en justice d’un mandataire, requérir l’inscription de 
projets de résolutions à l’ordre du jour de l’assemblée et participer à l’assemblée générale. Le comité social et 
économique doit être informé des décisions collectives dans les mêmes conditions que les associés au sens de 
l’article L. 2312-25 du Code du travail. 
 
Dans le délai de cinq jours à compter de la réception des projets de résolution, le Président accuse réception au 
représentant du comité social et économique des projets de résolution par lettre recommandée ou par voie 
électronique au sens de l’article R. 2312-33 du Code du travail. » 
 
 
13) L’article 22 « Décisions collectives » est modifié et rédigé ainsi comme suit : 
 
« La collectivité des associés est seule compétente pour prendre les decisions suivantes : - approbation des comptes 
annuels et affectation des résultats, - approbation des conventions réglementées, - nomination des Commissaires aux 
Comptes, - augmentation, amortissement et réduction du capital social, - transformation de la Société, - fusion, 
scission ou apport partiel d'actif, - dissolution et liquidation de la Société, - augmentation des engagements des 
associés, - agrément des cessions d'actions, - suspension des droits de vote et exclusion d'un associé ou cession forcée 
de ses actions, - nomination, révocation et rémunération du Président, 
 - nomination, révocation et rémunération des Directeurs Généraux, - toutes autres modification des statuts, - retrait 
d’un associé. 
 
Toutes autres décisions relèvent de la compétence du Président. » 
 
14) Il est ajouté à la fin de l’article 23 « Forme et modalités des décisions collectives » l’alinéa suivant :  
 
« Les décisions suivantes sont prises sous la forme ordinaire : 
- approbation des comptes annuels et d’affectation des résultats, - approbation des conventions réglementées, - 
nomination des Commissaires aux Comptes, - nomination,  révocation et rémunération du Président, - nomination, 
révocation et rémunération des Directeurs Généraux. 
 
Les décisions suivantes sont prises sous la forme extraordinaire :  
- augmentation, amortissement et réduction du capital social, - transformation de la Société, - fusion, scission ou 
apport partiel d’actif, - dissolution et liquidation de la Société, - suspension des droits de vote et exclusion d’un 
associé ou cession forcée de ses actions, - toutes autres modifications des statuts. 
 
Les décisions suivantes sont prises à l’unanimité des associés :  
- toutes décisions qui entraîneraient une augmentation des engagements des associés, – le retrait d’un associé, - 
agrément des cessions d’actions - une distribution de dividende différente de celle découlant des droits des associés 
dans le capital social. » 
 
 
15) Le « décret 2001-272 du 30 mars 2001 » visé à l'alinéa 12 de l’article 25 « Assemblée Générale » est remplacé 
par le « règlement européen n°910/2014 du 23 juillet 2014 » et l’alinéa est ainsi rédigé comme suit :  
« En cas de vote à distance au moyen d'un formulaire de vote électronique ou d'un vote par procuration donné par 
signature électronique, celui-ci s'exerce dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur, soit sous la 
forme d'une signature électronique sécurisée au sens du règlement européen n°910/2014 du 23 juillet 2014, soit sous 
la forme d'un procédé fiable d'identification garantissant son lien avec l'acte auquel elle s'attache. » 
 
16) Il est ajouté l’alinéa suivant à l’article 25 « Assemblée Générale » qui sera ainsi rédigé comme suit : 
 
« Le Président ou à défaut le Directeur Général ou les Directeurs Généraux pourront décider, à tout moment, de 
tenir l’Assemblée Générale par le biais d’un système de visioconférence. » 
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17) L’article 26 « Règles d’adoption des décisions collectives » des statuts est modifié et est rédigé ainsi : 
 
« Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité de capital qu'elles représentent. Chaque action 
donne droit à une voix.  
 
Pour les assemblées générales ordinaires : 
Quorum  
Un quorum de 51 % des actions ayant le droit de vote est requis pour la validité des décisions collectives.  
Majorité  
Les décisions collectives sont prises à la majorité simple des associés présents ou représentés.  
 
 
 
Pour les assemblées générales extraordinaires : 
Quorum  
Un quorum de 51 % des actions ayant le droit de vote est requis pour la validité des décisions collectives.  
Majorité 
Les décisions collectives sont prises à la majorité des trois quarts des associés présents ou représentés. 
 
Certaines décisions devront être prises à l’unanimité des associés conformément à l’article 23 des présents 
Statuts. » 
 
 
18) L’alinéa 5 de l’article 30 « Inventaires – Comptes annuels » est modifié et ainsi rédigé comme suit : 
  
« Le Président établit un rapport de gestion, si la loi l’oblige.» 
 
19) L’alinéa 8 de l’article 30 « Inventaires – Comptes annuels » est modifié et ainsi rédigé comme suit :  

« Dans le délai fixé par la loi ou, en cas de prolongation, dans le délai fixé par décision de justice, les associés doivent 
statuer par décision collective sur les comptes annuels, au vu du rapport du ou des Commissaires aux Comptes, le 
cas échéant. Lorsque la Société établit des comptes consolidés, ceux-ci sont présentés, lors de cette décision collective, 
avec le rapport de gestion du groupe et le rapport des Commissaires aux Comptes. » 
 

Cette résolution a fait l’objet de votes pour à 300 voix 

Cette résolution a fait l’objet de votes contre à 0 voix 

Cette résolution a fait l’objet de votes blanc à 0 voix. 

En conséquence, cette résolution adoptée à la majorité simple. 

 
 

Neuvième résolution 
Modifications statutaires nécessitant une unanimité 

 
1) L’« unanimité » exigée à l'alinéa 13 de l’article 12 « Agrément » des Statuts est remplacée par une            « 
majorité des trois quarts » et sera ainsi rédigé comme suit :  
 
« La présente clause d'agrément ne peut être supprimée ou modifiée à la majorité des trois quarts des associés dans 
les conditions et formes prévues ci-après. » 
 
2) L’« unanimité » exigée à l’alinéa 12 de l’article 13 « Exclusion » des Statuts est remplacé par une           « 
majorité des trois quarts » et sera ainsi rédigé comme suit :  
 
« La présente clause d’exclusion ne peut être supprimée ou modifiée à la majorité des trois quarts  des associés dans 
les conditions et formes prévues ci-après. » 
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Acte déposé en annexe du RCS

Greffe du tribunal de commerce d'Evry

18/06/2020Date de dépôt :

Dépôt :

Numéro de dépôt : 2020/10315

Type d’acte : Statuts mis à jour

Déposant :

Nom/dénomination : 22 EVENT

Forme juridique : Société par actions simplifiée

N° SIREN : 852 552 173

N° gestion : 2019 B 03249
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